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Les données du marché immobilier proviennent de la base BIEN (Base d’Informations Economiques Notariales), alimentée par les notaires d’Ile-de-France avec les 
actes de ventes. Ces données concernent les ventes de logements réalisées en 2009.
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En 2009, 17 % de ventes de logements de Saint-Quentin-en-Yvelines se situent à Trappes, mais Trappes concentre 30 % des ventes d’appartements neufs de l’ag-
glomération. 
275 logements ont été vendus à Trappes en 2009 ; 4 ventes sur 5 concernent des appartements. 
Le nombre de ventes de logements baisse à Trappes entre 2008 et 2009, de manière plus sensible qu’à l’échelle de Saint-Quentin-en-Yvelines.

Le prix du logement à Trappes est inférieur à celui de Saint-Quentin-en-Yvelines et il baisse entre 2008 et 2009 tant en collectif qu’en individuel.
Sur les dix dernières années, le prix des appartements s’est revalorisé progressivement par rapport à la moyenne de l’agglomération ; la progression du prix des 
maisons est proche de celle de l’agglomération. 

Trappes concentre 19 % des logements de Saint-Quentin-en-Yvelines (RP Insee 2007)
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


 

     
      
      
      
      
      
      
      


 































































 

     
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
 









































       













 





























       















 

La répartition des acquéreurs par CSP (catégories socio-professionnelles) de Trappes se distingue de celle de Saint-Quentin-en-Yvelines par une moindre part des 
cadres, des PIS (professions intellectuelles supérieures) et des professions intermédiaires et une plus forte proportion des employés et surtout des ouvriers à 
Trappes.
En 2009, la proportion de jeunes acquéreurs (30 ans et moins) est plus forte à Trappes que dans l’agglomération.

61 % des acquéreurs d’un logement à Trappes résident dans l’agglomération au moment de la transaction. Cette proportion est supérieure à celle de la moyenne 
de l’agglomération (50 % des acquéreurs d’un logement à Saint-Quentin-en-Yvelines sont saint-quentinois). 23 % des acquéreurs d’un logement à Trappes résident 
dans les Yvelines hors Saint-Quentin, même proportion qu’à l’échelle de l’agglomération.

Lecture du tableau :
Commune : dans la commune du logement acheté
Agglomération : dans l’agglomération hors la commune du logement achété
Yvelines : dans les Yvelines hors Saint-Quentin-en-Yvelines
Petite couronne : dans les départements 92, 93, 94
Grande couronne : en grande couronne hors Yvelines, soit les départements 77, 91 et 95
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Trappes - fiche marché immobilier logement 2009




 

     
      
      
      
      
      
      
      

     






 

     
      
      
      
      
      
      

     



 

















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La répartition des vendeurs par CSP (catégories socio-professionnelles) de Trappes se distingue de celle de Saint-Quentin-en-Yvelines par une moindre part des 
cadres et PIS (professions intellectuelles supérieures) et des retraités et une plus forte proportion des autres CSP surtout des ouvriers.
Comme pour les acquéreurs, la part des vendeurs jeunes (30 ans et moins) est plus importante à Trappes que dans l’agglomération.

Dans l’ancien, la plupart des vendeurs habitent le logement qu’ils vendent. Ainsi, une forte proportion de vendeurs d’un logement à Trappes sont trappistes. 
Par ailleurs, 44 % des vendeurs d’un logement à Trappes sont localisés en zone centrale de l’agglomération parisienne (Paris et petite couronne) où sont situés 
les sièges sociaux des promoteurs qui vendent les logements neufs.

Lecture du tableau :
Commune : dans la commune du logement vendu
Agglomération : dans l’agglomération hors la commune du logement vendu
Yvelines : dans les Yvelines hors Saint-Quentin-en-Yvelines
Petite couronne : dans les départements 92, 93, 94
Grande couronne : en grande couronne hors Yvelines, soit les départements 77, 91 et 95
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Dans le cas des vendeurs promoteurs, le lieu d’habitation correspond à l’adresse du siège social et la CSP et l’âge sont «non renseignés». L’importance des 
«non renseignés» qui dépend du nombre de logements neufs vendus, peut rendre difficile la comparaison entre commune et agglomération. Ainsi, les 
répartitions des vendeurs selon la CSP et selon l’âge sont présentées sans les «non renseignés».
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